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Paragraphes 6.4.2., 6.4.3.1. et 6.4.4., remplacer les termes "inférieure à
750 mm" par "inférieure à 800 mm pour les sièges avant et à 750 mm pour les
autres sièges".

Paragraphes 6.4.3.2., 6.4.3.3. et 6.4.3.4., remplacer la valeur de 700 mm par
750 mm.

Paragraphe 6.4.4., modifier comme suit :

"....
En outre, en dérogation au paragraphe 6.4.3.2. ci-dessus, il ne doit pas
y avoir de position d'utilisation dans laquelle la hauteur est
inférieure à 700 mm."

Paragraphe 13 à 13.3., modifier comme suit :

"13. DISPOSITIONS TRANSITOIRES

13.1. A compter de la date officielle d'entrée en vigueur de la série 04
d'amendements, aucune Partie contractante appliquant ce Règlement
ne pourra refuser d'accorder les homologations CEE en vertu du
présent Règlement modifié par la série 04 d'amendements.

13.2. Au terme d'un délai de 24 mois après la date d'entrée en vigueur
de la série 04 d'amendements, les Parties contractantes appliquant
le présent Règlement n'accorderont les homologations CEE que si le
type de véhicule à homologuer satisfait aux prescriptions du
présent Règlement modifié par la série 04 d'amendements.

13.3. Au terme d'un délai de 48 mois après la date d'entrée en vigueur
de la série 04 d'amendements, les homologations existantes
accordées en vertu du présent Règlement cesseront d'être valables
à l'exception de celles qui satisfont aux prescriptions du présent
Règlement modifié par la série 04 d'amendements."

________

 


